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être exigé que le navire, jusqu'à exécution de ces mesures, reste à
quatre cents mètres au moins de la terre.

2. Le navire ou aéronef cesse d'être considéré comme infecté ou suspect
quand les mesures prescrites par l'autorité sanitaire, conformément à l'article
39 et au paragraphe 1 du présent article, ont été dûment exécutées. Le navire
ou l'aéronef est dès lors admis à la libre pratique.

Article 79

A l'arrivée d'un navire ou aéronef indemne provenant d'une zone infectée,les mesures visées à la lettre b) du paragraphe 1 de l'article 78 peuvent lui être
appliquées. Le navire ou l'aéronef est dès lors admis à la libre pratique.

Article 80

Les États ne peuvent pas interdire aux aéronefs l'atterrissage sur leurs
aéroports sanitaires si les mesures visées au paragraphe 2 de l'article 74 sont
appliquées. Dans une zone où le vecteur de la fièvre jaune est présent, l'État
Peut toutefois désigner un ou plusieurs aéroports déterminés comme étant les
seuls où peuvent atterrir les aéronefs en provenance d'une zone infectée.

Article 81

A l'arrivée d'un train, véhicule routier ou autre moyen de transport dans
une zone où le vecteur de la fièvre jaune est présent, l'autorité sanitaire peut
appliquer les mesures suivantes:

a) isolement, suivant les dispositions de l'article 75, de toute personne
provenant d'une zone infectée sans être munie d'un certificat valable
de vaccination contre la fièvre jaune;

b) désinsectisation du train, véhicule routier ou autre moyen de trans-
port, s'il est en provenance d'une zone infectée.

Article 82

Dans une zone où le vecteur de la fièvre jaune est présent, l'isolement visé
à l'article 39 et au présent chapitre a lieu dans des locaux à l'abri des
rnoustiques.

Chapitre IV-Variole

Article 88
Aux fins du présent Règlement, la période d'incubation de la variole est

fXée à quatorze jours.

Article 84
L'administration sanitaire peut exiger de toute personne effectuant un

ýrOYage international qu'elle soit munie à l'arrivée d'un certificat valable de
a«ccination contre la variole, à moins qu'elle présente des signes d'une

atteinte antérieure de variole attestant de façon suffisante son immunité. Si la
Personne n'est pas munie de ce certificat, elle peut être vaccinée ou, si elle
eUse de se laisser vacciner, elle peut être soumise à la surveillance pendant

quatorze jours au plus à compter de son départ du dernier territoire qu'elle a
94tté avant son arrivée.


